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	Émeutes en France

	
	«Ces jeunes sont déjà morts...» -Le juge Rosenczveig

	

	

	(JdeM) Fabrice De Pierrebourg
Le Journal de Montréal

	 

	«Tout détruire autour d'eux n'a rien de suicidaire pour ces jeunes puisqu'ils sont déjà morts.» 

«Alors on casse pour casser, on agresse...» Ce verdict implacable est prononcé lors d'une entrevue avec le Journal avec Jean-Pierre Rosenczveig, le président du Tribunal pour enfants de Bobigny. C'est le plus gros de France. Il est situé en Seine Saint-Denis, LA banlieue à problèmes de l'Est parisien. 

Le juge, qui défend avec ardeur la cause des jeunes, est réputé pour ne pas avoir la langue dans sa poche. Certains policiers l'accusent de laxisme pour libérer trop souvent des jeunes délinquants sans sanctions. 

Il fait aussi souvent le voyage à Montréal, où il siège comme président du Bureau International des Droits des Enfants, créé par la Juge Ruffo. 

Ces saccages qui choquent l'opinion depuis onze jours ont souvent une explication très rationnelle pour lui : 

«Brûler les écoles ? C'est normal pour eux, ça ne leur rapporte rien, une école. Surtout qu'ils en ont souvent été virés ! Pareil pour les magasins, où ils se font régulièrement sortir par les vigiles.» 

Ces jeunes fils d'immigrés nord-africains ou africains qui sont pauvres dans tous les sens du terme, ajoute-t-il, qui n'ont pas de culture politique, passent leur temps à interdire l'accès de leur territoire, qui peut être leur cité lugubre, leur bloc ou leur cage d'escalier délabrée, à l'ennemi. Cela va en priorité du policier, le «flic» qui incarne l'autorité, au pompier, et même le médecin. 

Protection 

«Ces gamins sont totalement laissés à eux-mêmes. Leurs parents sont incapables de les protéger, de les accompagner.» Alors, ils trouvent d'autres protections, pas toujours honnêtes. Leur quartier, c'est leur famille, leur pays. Ils se créent d'autres hiérarchies, d'autres codes. 

Globalement, ce fils d'immigrés de l'Europe de l'Est qui a très bien réussi croit que la France a raté cette immigration des années 60-70. Celle des Maghrébins et de l'Afrique noire, appelés en grand nombre pour occuper des emplois sous-payés et méprisés par les Français. 

«Ils ont été frappés tout de suite par la crise et le chômage, leurs conditions de vie sont devenues indécentes et la cellule familiale a éclaté. Alors...» 

Et ces tours d'habitation «ghettos» serrées les unes contre les autres, hideuses, couvertes de graffitis, leurs cours envahies par les carcasses d'autos, ne sont-elles pas la cause des drames actuels ? 

«Erreur», tranche le magistrat, encore à contre-courant. «À l'époque, dans l'après-guerre, elles étaient un progrès par rapport aux camps de transit. La cité de Montfermeil, très dure aujourd'hui, était vue à l'époque comme un lieu riant. Puis les locaux se sont dégradés, n'ont plus été entretenus et la population a changé. Rien pour faciliter les choses.» 

45 % des affaires jugées au tribunal pour enfants de Bobigny sont des cas de délinquance. Et la tendance démontrerait une baisse régulière et inquiétante de l'âge de passage à l'acte. 




